
Les lois du ^̂ droît 
au travaiF^ devant 

Félectorat des É.-U-
Mardi, le 4 novembre, c'étaif jour d'élections eux 

Ktafs-Unis. Les électeurs deyaient choisir qui devralont 
les représenter tant au Sénat qu'à lo Chambre basse. 

Mois dons six Etats, l'Etat de Washington, de la 
Californie, du Colorado, l 'Idaho, le Kansas et l'Ohlo, 
les électeurs devaient également dire s'ils favorisaient 
les lois du "droit au travail" et signifier, sur un bulletin 
de vote spécial, s'ils étaient en faveur ou non de la séeu-
j-ité syndicale. 

Au moment d'aller sous presse, nous ne connais-
sons pas les résultats de ces élections et de «e 4'eferen-
dum. 

Mais d'après les prédictions syndicales et d'orga-
nismes indépendants, comme le Nationol Council for 
Industrial Peace, les lois du "droit au travail" devraient 
subir un échec si les travailleurs syndiqués vont voter en 
nombre pour les défaire. 

La centrale syndicale FAT-CIO a foit la lutte con-
tra les proposeurs de ces lois qui veulent abolir la 
sécurité syndicale. Le président Meony a demandé à 
tous les travailleurs de se prévaloir de leur droit de vote 
en précisant qu'un droit que l'on n'exerce pas, vient à ' 
se perdre. Il a demandé oux travailleurs de voter pour 
les candidats qui ont fait leur preuve et de voter contre 
ceux qui ont manqué à leurs devoirs ou ne veulent pas 
se compromettre à l 'éaard des travailleurs. 

Dans tous les Etats, dons toutes les villes, les orga-
nisations syndicoles, par l'intermédiaire de leurs comités 
d'Education politiaue, ont fait campoane pour l'élec-
tion de candidats favorables au syndicalisme et aux tra-
vailleurs, quelle que soit l 'étiquette de ces candidats. 
L'on sait qu'aux Etats-Unis, les sénateurs et les repré-
sentants à la Chombre ne sont pas soumis Â la disci-
pline du parti comme ou Canada et dans la province de 
Québec. Les républicains peuvent se diviser sur une 
question comme les lois du "droit au travail" ou sur le 
sujet de la ségrégation; de même les démocrates. 

Cela tient à ce qu'un gouvernement ne peut pas 
être mis en minorité à Washington et n'est jamais obligé 
de démissionner si l 'une de ses mesures est battue por 
les Chambres. De sorte que les représentants et lei 
sénateurs peuvent garder leurs idées sur certains points 
de lo politique gouvernementale et voter même contre 
leur parti. Une telle chose est impensable au Canada 
et dans la province de Québec où un gouvernement, 
mis en minorité, est forcé de démissionner. 

C'est ainsi que les travailleurs américains vont 
voter républicain dons certains Etats et démocrate 
dans d'autres, parce que les représentants de ces partis 
sont omis des travailleurs. 

Toutefois, le referendum concernant les lois du 
"droit au trovail" est une chose distincte de l'élection 
même si les voteurs votent sur ce sujet le même jour. 
Et à ce sujet, le mot d'ordre a été lancé: vote* contre 
les lois du "droit au travail". 

Par ailleurs, certaines grosses entreprises, la 
Chambre de Commerce américaine, etc., ont lancé des 
millions de dollars dons la balance pour faire adopter 
ces lois dons l 'espérance de casser les reins aux syn-
dicats. Boeing Aircraft, dons l'Etat de Washington, a 
prélevé $400,000 pour faire odopter la loi du droit 
au travail dans cet état . 

La semaine prochaine, nous analyserons les résul-
tats de ce referendum et rappellerons quelques-uns des 
arguments apportés de part et d 'outre dons cette lutte. 
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Les chômeurs de Sorel 
veulent du travail 

N o f a b l e s , associat ions, syndicats a f f i l i é s r é c l a m e n t d u 
t r a v a i l pour 4 , 0 0 0 chômeurs d e l a rég ion - L ' a u g m e n -
t a t i o n des pres ta t ions d ' a s s u r a n c e - c h ô m a g e r é c l a m é e -
O n d e m a n d e de réserver le c a b o t a g e a u x navi res c a n a -
diens. 

Les maires de la région de 
Sorel et des représentants da 
toutes les associations repré-
sentatives de Sorel viennent 
de demander l'intervent i o n 
immédiate des responsables 
en autorité pour faire appor-
ter une solution immédiate au 
problème du chômage dans 
cette ville et la région. 

Cette réunion organ i s é e 
par le Conseil central des 
Syndicats Nationaux de So-
rel, réunissait, outre un grou-
pe représentatif des organisa-

tions syndicales de Sorel, des 
notables de cette ville, de St-
Joseph de Sorel et de la villa 
de Tracy. 

A la suite de l'assemblée te-
nue sous la présidence de M. 
Gérard Pelletier qui agissait com-
me modérateur, l'assemblée a 
adopté plusieurs résolutions vi-
sant à améliorer le sort des 
chômeurs et à permettre aux 
travailleurs de gagner leur vie. 
Ils ont tout d'abord demandé une 
augmentation des prestations 
d'assurance chômage, la collabo-
ration du fédéral et du provin-
cial pour amorcer des travaux 

publics dans ainsi-que 
des mesures réservant le trans-
port côtier et à l'intérieur du 
Canada aux navires canadiens. 

Situation alarmante 
Conférencier invité, M. Mau-

rice Bouchard, économiste et 
professeur à l'université de Mont-
réal, a tracé un tableau de la 
situation de l'emploi au Canada 
et des perspectives pour les mois 
à venir. 

Seolignant particulièrement l'a-
cuité du chômage dans la pro-
vince de Québec (près de 15 p. 
100 de la population travailleusa 

(Suite à la page 2) 
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La Commission Borden réclame 
rétablissement d'une régie des 
sources d'énergie au Canada 

(Suite de la page 1) 

en mars) M. Bouchard a réclamé 
la coopération des gouvernements 
à tous les échelons pour aug-
menter les dépenses dans le do-
maine des travaux publics. Il a 
également suggéré que les pres-
tations d'assurance chômage aux 
chômeurs mariés soient augmen-
tées de 50 p. 100. 

Pour l'avenir, il a prôné une 
politique d'investissement à long 
terme avec les données que pour-
rait fournir un organisme per-
manent de planification économi-
que. 

Le chômage à Sorel 
Sur une population active de 

8,000 dans le grand Sorel, il y 
aurait plus de 3,000 chômeurs, 
soit plus de 33 p. 100; une en-
quête faite par les syndicats au-
près de 1,500 familles de Sorel 
révèle par ailleurs que 41.2 p. 
100 des travailleurs dans ces fa-
milles sont en chômage. 

A la Marine Industries, seule-
ment 400 des 2,900 employés 
sont actuellement au travail; à 
la Sorel Industries, seulement 
250 employés sur 600 sont ac-
tuellement au travail. Quant à la 
Çuebec Iron and Titanium, les 
eOO employés de cette entreprise 
ont tous été mis à pied au début 
d'octobre, pour une période indé-
terminée. 

La situation est d'autant plus 
alarmante qu'un grand nombre 
ne reçoivent plus de prestations 
d'assurance-chômage et ne se 
présentent même plus au Bureau 
("e Placement parce qu'ils savent 
d'une part que leurs prestations 
sont épuisées et, d'autre part, 
qu'on n'est pas en mesure de 
leur offrir du travail. 

C'est pour toutes ces raisons 
que des maires et échevins de 
Sorel et des cités environnantes, 
des représentants des syndicats 
affiliés au Conseil central, des 
représentants des Chambres de 
Commerce, du club Richelieu, 
des Chevaliers de Colomb, de la 
Société St-Jean-Baptiste, de la 
Ligue ouvrière catholique, se 
sont réunis la semaine dernière 
pour étudier la situation et adop-
ter les résolutions suivantes: 
1.- Que l'assemblée des notables 
de Sorel, appuie officiellement 
les maires, et la Chambre de 
Commerce dans les démarches 
cu'ils ont entreprises auprès du 
gouvernement fédéral dans le 
but de remédier à la crise de 
chômage qui sévit présentement 
à Sorel et que les autres grou-
pes se joignent à eux lors des 
prochaines rencontres. 
2." Que le gouvernement fédé-
ral modifie la loi de façon à 
prolonger les prestations d'assu-
rance chômage tant et aussi long-
temps que les travailleurs seront 
en chômage, et que le minimum 
des pre.stations soit fixé à $30.00 
par semaine. 
3.- Que le gouvernement provin-
cial fasse les démarches néces-
saires pour que les sans-travail 
qui ne retirent pas de prestations, 
puissent bénéficier des fonds de 

secours spéciaux mis à la dispo-
sition de la province par 1« 
gouvernement fédéraL 
4.- Qu'une demande soit faite 
au gouvernement fédéral pour 
que ce dernier entreprenne im-
médiatement des travaux publics 
dans lé grand Sorel. Tel l'agran-
dissement des quais près des élé-
vateurs à grains. 
5.- Qu'un comité d'action con-
tre le chômage composé de deux 
membres des conseils de ville, 
deux membres des Syndicats, 
deux membres des Chambre de 
Commerce et deux membres des 
autres groupements soit formé 
pour étudier les facilités de pro-
duction des industries sorelloise, 
voir si le gouvernement peut 
orienter la production vers nos 
industries et faire les pressions 
en conséquence. 
6.- Que le gouvernement cana-
dien n'autorise pour le transport 
côtier et à l'intérieur du Cana-
da que les navires immatriculés, 
construits, radoués et entretenus 
en Canada; que le gouvernement 
élabore des projets afin de cons-
tituer une marine marchande 
canadienne et que la marine mar-
chande canadienne désuète ac-
tuelle soit remplacée par des 
cargos modernes, rapides, frigo-
rifiques (si nécessaire) qu'on 
adopte une politique nationale 
de transport maritime qui pré-
voiera que les cargos qui font le 
transport à l'étranger ou dans 
les porte canadiens recevront des 
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OTTAWA (POC) — La Commission Borden, d^hs son rapport qui a ét4 
rendu public le 25 octobre dernier, recommande ou gouvernement canadien de 
former une commission de régie nationale des sources d'énergie. Cette commis-
sion serait munie de pouvoirs lui permettant de régir les firmes d'exploration 
des ressources pétrolifères et gazifères, les pipes-lines et la distribution du gaz 
et du pétrole à l'étranger. 

Le Québec 
(oopérera-l-îl 
avec Ottawa ! 

MONTREAL (POC) — Le 
mouvement syndical de la pro-
vince espère que le premier mi-
nistre Duplessis fera suite, le 
plus tôt possible, à son projet de 
soumettre à son gouvernement 
pour étude de l 'offre de M. Die-
fenbaker de défrayer 50% des 
dépenses encourues par les muni-
cipalités pour la mise à exécu-
tion entre les mois de décembre 
et d'avril, des travaux qui n'au-
raient normalement pas été en-
trepris cet hiver. 

M. Duplessis a déclaré qu'il ne 
pouvait pas commenter ce projet 
d'Ottawa, dont la mise en exécu-
tion servirait à diminuer le nom-
bre de chômeurs, avant que son 
gouvernement l'ait étudié. 

octrois à la condition qu'ils 
soient construits, réparés et en-
tretenus dans les chantiers mari-
times canadiens; que la commis-
sion maritime canadienne prévoit 
la représentation des travailleurs 
et qu'elle soit autorisée à fournir 
de l'aide à la marine marchande 
et aux chantiers maritimes, com-
me cela se fait dans d'autres na-
tions qui s'occupent de transport 
maritime; que le gouvernement 
exige que la commission modifie 
sa politique de "laisser aller". 

Le rapport recommande au 
gouvernement fédéral l'annula-
tion de l'engagement pris par 
l'ancien gouvernement libéral, en-
vers la Trans-Canada Pipe Lines 
Limited à l 'effet de lui permet-
tre l'exportation de surplus de 
gaz naturel depuis Emerson, 
Man., jusqu'aux Etats-Unis. Cette 
recommandation est inspirée par 
la ferme conviction des membres 
de cette commission que le Ca-
nada d'abord doit profiter de ses 
ressources énergétiques, que les 
intérêts des consommateurs cana-
diens ne doivent pas être sacri-
fiés au profit des importateurs 
américains. On y dén mce en ou-
tre les principaux dirigeants de 
la compagnie Ïrans-Canada et de 
West Coast Transmission Com-
pany Limited qui ont réalisé des 
profits exhorbitants sur les ac-
tions de Trans-Canada au mo-
ment où les fonds publics ser-
vaient à installer le gazoduc ca-
nadien. 

Une autre réforme préconisée 
par la Commission Borden est 
l'octroi à la Commision des Trans-
ports du pouvoir de régulariser 

les taux chargés par les pipe lines 
et que tels taux soient "justes et 
raisonnables". 

On se souvient que la Chambre 
des communes en 1956 avait été 
le théâtre de débat violents sur 
le pipe-line. M. Coldwell et les 
autres députés sociaux-démocra-
tes avaient alors dénoncé forte-
ment les profits scandaleux réa-
lisés par M. Nathan Tanner, pré-
sident de la Trans-Canada Pipe 
Lines, grâce à l'achat de 55,000 
actions à $8 l'unité — actions 
qui se vendent aujourd'hui $36.50 
l'unité. — M. Tanner a payé 
$440,000 des actions qui valaient 
à la mi-septembre, $1,457,000 — 
un profit de plus d'un million de 
dollars réalisé sur un capital qui 
appartient au peuple canadien. 
Son collègue, M. Charles Coates, 
vice-président de la même com-
pagnie, a déjà fait un profit réel 
de $200,000 sur 10,000 actions 
qu'il a payées $80,000 et dont il 
s'esta départi. Il avait acheté 40,-

jOOO actions. 
Le mouvement ouvrier de la 

province de Québec est d'ailleurs 
du même avis en ce qui con-
cerne les ressources naturelles. 

Dans sa déclaration de principes, 
la FTQ affirme qu'elle "croit que 
toute concession de nos ressour-
ces naturelles à l'entreprise pri-
vée doit être conditionnelle et 
que l'entreprise doit rester su-
jette à la nationalisation si les 
droits ou les intérêts des citoyens 
sont lésés ou si ces derniers ju-
gent qu'ils peuvent en tirer un 
meilleur parti autrement". 

Quant à la CTCC, elle a de-
mandé au cours de son dernier 
congrès provincial, que "le gou-
vernement provincial mette en 
vigueur une politique de coordi-
nation de ^exploitation et de la 
distribution de Ténergie- dans la 
province" et, en ce qui concerne 
l'énergie électrique, elle a de-
mandé "l'étatisation de sa dis-
tribution et de sa production". 

Il reste à voir quelle sera l'at-
titude du gouvernement Diefen-
baker qui se prononçait pour l'en-
treprise privée mais avec des ca-
pitaux majoritairement canadien» 
et qui acceptait, en dernier res-
sort, l'idée de la nationalisation 
lorsque les libéraux étaient au 
pouvoir. 

AU CONGRES DE LA CTCC 

L'énergie doit être à la 
portée des consommateurs 

Le congrès général de la 
CTCC a adopté deux résolu-
tions concernant l'exploita-
tion et la distribution des 
sources d'énergie, dont l'élec-
tricité. 

M o n t r é a l 
MONTREAL (POC) — M. 

Jean-Paul Robillard, du Petit 
Journal, militant syndical infa-
tigable et délégué depuis plu-
sieurs années au Conseil Central 
des Syndicats Nationaux, a été 
élu président du Syndicat des 
Journalistes (CTCC) en rempla-
cement de M. Paul Couke, démis-
sionnaire. 

La première d'une portée rela-
tive demande que la loi interdise 
aux distributeurs des services 
d'eau ou d'électricité aux con-
sommateurs le droit d'enlever 
ces services essentiels. Dans le 
cas de chômage ou de maladie, 
la loi devrait prévoir que ces 
services seraient fournis gratui-
tement, l 'Etat devant compenser 
les distributeurs; dans le cas de 
mauvaise volonté de la part des 
usagers, les distributeurs de-
vront se prévaloir des méthodes 
prévues par la loi pour obtenir 
le paiement d'une dette. 

Le congrès a en outre adopté 

une résolution d'une portée plus 
générale en ce qui « trait aux 
sources d'énergie. 

Pour résumer, le congrès d« 
la CTCC demande au gouverne-
ment provincial la mise en vi-
gueur d'une politique de coordi-
nation de l'exploitation et de la 
distribution de l'énergie dans la 
province. 

On a fait valoir qu'en vue de 
favoriser la décentralisation in-
dustrielle et une politique de prix 
plus avantageux pour les con-
sommateurs, l'Etat doit coordon-
ner l'exploitation et la distribu-
tion des sources d'énergie. 

M. Rosaire Côté a été réélu 
président du Syndicat des Tra-
vailleurs de Domil Ltée de Sher-
brooke, la semaine dernière, à 
l'occasion d'élections syndicales. 
Les autres officiers élus sont les 
suivants: Raymond Grenier, vice-
président; Jeannot Dumont, se-
crétaire; Gérald Racicot, tréso-
rier; Raoul Lemieux, Léonard 
Laflamme, Léo Lussier, Etienne 
Montminy, directeurs; Jean-
Claude Poisson, sentinelle. 

La CTCC veut rétatisatîc^n 
des services d'électricité 

Le congrès de la CTCC a réclamé l 'étatisation de le 
production et de la distribution de l'électricité dans la pro-
vince et leur prise à charge par l'Hydro-Québec. 

Au sujet des régies qui administrent les biens de lo 
Couronne le congrès a également demandé qu'elles soient 
formées sur une base plus représentative des consommateur» 
et des usagers en général. 

Au sujet des services publics, 
comme par exemple, l'Hydro-
Québec, et les autres régies qui 
administrent les biens de la Cou-
ronne ou qui surveillent les ser-
vices publics, le congrès a égale-
ment demandé que soit accordée 
aux employés de ces organismes 
et de ces services, la reconnais-
sance pratique du droit d'asso-

ciation et de négociations collec-
tives. 

En adoptant cette résolution, 
le congrès est d'avis que les 
services publies doivent être 
offerts aux consommateurs au 
prix de revient en plus d'une 
marge pour la dépréciation et 
le renouvellement des capitaux, 
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C F F I C I E R S S Y N D I C A U X C O N G E D I E S MONTREAL 

pANS LA PULPE ET LE PAPIER 

/aiigmentation du rendement 
et de la production a causé 

une crise de chômage 
La prés iden t du Synd ica t 

na t iona l des T rava i l l eu r s da 
la Pulpe e t du Pap ie r de Ké-
n o g a m i , M. Henr i V a c h o n , 
v ien t de m o n t e r en ép ing l e 
u n e r écen t e d é c l a r a t i o n da 
M. C. A. Price, p ré s iden t da 
la c o m p a g n i e Price Bros, qu i 
a u r a i t déc l a r é d i m a n c h e de r -
nier q u e " P r i c e Bros, c o m m e 
les a u t r e s c o m p a g n i e s à p a -
pier de la région a v a i t a u g -
m e n t é la vi tesse de ses m a -
c h i n e s e t p rocédé à d ' o u t r é s 
a m é l i o r a t i o n s t e c h n i q u e s a f i n 
d ' ob t en i r "plus d e r e n d e m e n t 
e t plus de p r o d u c t i o n . " 

Cette déclaration de M. Price, 
«ouligne le président du Syndi-
cat de Kénogami, vient confirmer 
t e que nous avons toujours pré-
tendu et lui fournit encore l'on-

casion de nous dire de "nous 
serrer la ceinture". 

Tout récemment encore, d'ajou-
ter M.̂  Vachon, la compagnie a 
augmenté la vitesse de l'une da 
ses machines à Jonquière, Quel-
ques jours après la mise en ser-
vice de cette machine améliorée, 
les travailleurs se voyaient obli-
gés de chômer durant la semai-
ne. 

D'après l'allocution de M. Pri-
ce qui prévoit une "nouvelle ère 
de production" d'un mode d« 
production laissant du temps li-
bre permettant de prendre soin 

des hausses subites du marché 
lorsqu'elles se produiront, M. 
Vachon en déduit que dans l'ave-
nir, "les travailleurs auront plu» 
de temps libre qu'actuellement. 
Pourtant, ajoute-t-il, par suite 
de la perte de temps, les travail-
leurs ont perdu S500 et plus par 
année". 

Quand les travailleurs récla-
ment la réduction des heures d« 
travail, Ils veulent également la 
réduction de la semaine de pro-
duction, ce que ne veut pas ac-
corder la compagnie--qui oblige 
les travailleurs à travailler plu-
sieurs dimanches durant l'année. 

S t - J e a n 
L'Association des Employiés de 

'Hôpital St-Jean a procédé à 
'élection de ses officiers poutr 
'année '58-59. L'Ageirt d'affal-
és du Conseil Central de St-
^«an a présidé â cet élection et 

Jean Guy Morin remplissait 
, fonction de Secrétaire; ont 
ité réélu: à la présidence, Mlle 
Marguerite Beauregard, M. Sta-

ftislas Tremblay vlce-ppé.sldent, 
Jïlle Huguette Brousseau sacré-

lire-archiviste, M. Robert St-
ierre secrétaire-trésorier et M. 
lomina Morrier sentinelle. 

ST-REMI DE NAPtERViLLB 

Négociations prochaines 
avec la Cie Steba Ltée 

Le Synd ica t des T rava i l l eu r s an C h a u s s u r e e t P las t iqua 
de S t -Rémi de Napie rv i l l e a t la c o m p a g n i e S teba Ltée de 
e e t t a ville vont e n t a m e r p r o c h a i n e m e n t d e s n é g o c l a t i o n i pour 
fa sonc lus ion d ' u n a conven t ion col lect ive de t r ava i l . 

Il s'agit d'une première oon-
vention collective puisque ce 
syndicat qui groupe quelque 125 
employés, obtenait dernièrement 
son certificat de reconnaissance 
syndicale, 

La principale production de 
eette entreprise consiste en des 
chaussures en plastique comme 
les couvre-chaussures. 

Parmi les principales deman-
des syndicales, soulignons de» 
augmentations de salaire variant 
de 15 à 20 cents l'heure, des 

congés payés, une clause d'an-
oienneté, une procédure de rè-
glement des griefs. 

MM. Eugène Rancourt, conseil-
ler technique de la Fédération 
Nationale du Cuir et de la Chaus-
sure; Adrien Beauvais, agent 
d'affaires du Conseil central de 
St-Jean; Charles St-Onge, prési-
dent du Syndicat; Mlle Thérèse 
Ste-Marie, secrétaire; Robert 
Verraer, trésorier et Roméo La-
roche, représenteront les travail-
leurs lors de ces négociations. 

Amendements proposés 

fonctionnaires de la Cité 
Le Syndica t des Fonc t ionna i res m u n i c i p a u x va d e m a n -

der c e r t a i n s a m e n d e m e n t s à la convent ion col lect ive de t r a -
vail qui expi re le 1er d é c e m b r e 1 9 5 8 a f i n q u e les f o n c t i o n -
na i r e s m u n i c i p a u x de M o n t r é a l jouissent d ' à peu près les 
m ê m e s a v a n t a g e s q u ' o n t o b t e n u les a u t r e s g roupes d ' e m -
ployés de la Ci té , c o m m e les policiers e t les pompiers . 

C'est ce qu'a déclaré lundi 
soir dernier, M. René Constant, 
président du Syndicat des Fonc-
tionnaires, à la suite d'une as-
semblée générale des membres 
où furent adoptés les amende-
ments à apporter à la présente 
convention collective. 

Parmi les principaux amende 
ments, pour une convention 
d'une durée de deux années, 
figure une augmentation géné-
rale de 10 p. 100 ainsi que 
quelques réajustements. 

Le syndicat veut aussi que le 
travail de réclassification des tâ-
ches s'effectue rapidement et des 
améliorations au plan de pen-
sion. 

Un autre amendement à la 
convention collective prévoit la 
semaine de travail de 35 heures 
avec deux journées consécutives 
de congé pour tous les fonction-
naires. On veut également que 
Jefa fêtes tombant le lundi soient 
des congés réguliers dont profi-
teraient les fonctionnaires. 

On demande également un 
amendement à la procédure de 
règlement des griefs afin de 
hâter les procédures et d'en arri 
ver à une décision dans les 35 
jours de l à présentation du grief. 
Le ministre des Affaires muni-
cipales ou un juge de la Cour 
supérieure désignerait le prési-
dent du tribunal d'arbitrage. 

L 'Exécutif du local de l ' hôp i t a l S t -Miche l de l 'Associa t ion des employés d ' h ô p i t a u x de 
M o n t r é a l , é lu r é c e m m e n t e t congéd ié p a r la d i rec t ion d e l ' hôp i t c l q u o t r e jours a p r è s leur 
é l ec t ions . Ce s o n t , d e g a u c h e à droi te , M . Serge M a s q u i e r , s ec ré t a i r e ; H e r m a s Leroux, 
p r é s i d e n t e t g a r d e A g a t h e Richer , v i ce -p rés iden te . 

LE GOUVERNEMENT DIEFENBAKER 

'Un géant... endormi' 
Le gouvernement Diefenbaker qui dispose de 20'ï députés 

sur un total de 265 à la Chambre des communes a été qualifié 
de "géant endormi" par le chef du parti social-démocratique, 
M. Hazen Argue, lors d'une récente émission télévisée. 

Rappelant toute une série de promesses électorales non 
tenues par le gouvernement, le leader parlementaire du CCF, 
a déclaré que la majorité écrasante que détient le gouverne-
ment à la Chambre des Communes, est responsable en partie 
de l'inaction du gouvernement et de l'oubli total de ses 
promesses. 

iLe gouvernement est trop fort, (Jtt-11. Déjà II est devenu 
indif férent . . . endurci. La grande vision de jours meilleurs est 
devenue un cimetière de promesses brisées," dit-il 

Parmi les promesses gouvernementales faites avant et 
pendant la période électorale par le parti conservateur, M. 
Argue relève les suivantes: 
• Refus de rendre public le rapport Claik sur le système de 

pension aux Etats-Unis et de prendre action tel que promis; 
• Refus d'inclure les malades mentaux et les tuberculeux dans 

le plan d'assurance-hospitalisation. 
• Refus de mettre en vigueur une nouvelle formule de partage 

de taxation avec les provinces; 
• Refus d'accorder la parité des pr is pour les produits agri-

coles; 
• Refus de mettre en vigueui- un «système de prW i long-

terme au* petites entreprises; 
• Refus de prendre les mesures nécessaires pour éliminer le 

chômage. 

A ce sujet, M. Argue a souligné que sept mois après les 
élections fédérales, H y a 70,000 chômeurs de plus qu'à la 
même période l'an dernier. Le chômage ne cesse de s'aggraver 
et le gouvernement n'a aucun plan, aucune politique, aucun 
programme à offrir. 

Au cours des derniers 12 mois, plus de P milliards de 
production ont été perdus à cause du chômage, tragique évi-
dence d'une autre promesse brisée, cenclut-U. Il a ajouté que 
les quelques députés socialistes qui ont été élus (8) ne cesse-
ront de harceler, de' pousser le gouvernement afin de "réveiller 
le géant endormi". 

De son côté, l'hon. Lionel Chevrier, ancien ministre dans 
le gouvernement St-Laurent, parlant également sur le réseau 
de la télévision d'Etat, a également souligné un bon nombre 
de promesses non tenues par le gouvernement Diefenbaker, 
De même que M. Argue il a mis l'accent «ur le prdltlème du 
chômage. 

A B O N N E S D E Q U E B E C 
ECOUTEZ LA RADIO 

Poste CHRC 
La Vie Ouvrière dans Québec 

chaque dimanche matin de 11 h. à 11 h. 16 

// 
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SENTENCE ARBITRALE QUI ACCORDE MOINS QUE L'OFFRE DE LA COMPAGNIE 
$15,000 DEMANDES AUX CL IENTS-$3 ,643 .50 VERSES AUX EMPLOYES 

M e J . -Rober t Beaudo in , p rés ident d u t r i b u n a l d ' a r b i -
t r a g e dans le d i f f é r e n d chez B e a u d e t T r a n s p o r t d e 
M o n t - J o l i t r a n c h e le l i t ige hors la connaissance des 
a rb i t res n o m m é s p a r les pa r t i es - I l accorde moins que 
l ' a r b i t r e p a t r o n a l : 1) U n e r é t r o a c t i v i t é de $ 6 0 . 0 0 a u 
l ieu de $ 1 3 4 . 0 0 ; 2 ) des t a u x hora i res de 6 8 e t 7 3 cents 
a u l ieu de 7 0 e t 7 5 cents e t , 3 ) une c o n v e n t i o n pour 2 1 
mois a u l ieu 12 mois 

Chez Beaudet Transport* de Moni-Jolî 

Un prés iden t de t r i buna l 
d ' a r b i t r a g e , M e J . - R o b e r t 
Beaudoin , v ien t de se f a i r e le 
g r a n d p ro t ec t eu r des in té rê ts 
p a t r o n a u x en s i g n a n t une 
î e n t e n c e qui acco rde moins 
que n ' é t a i t d isposé à acco r -
der le r e p r é s e n t a n t p a t r o n a l , 
NAe Guy D ' A n j o u . 

C ' e s t ce q u e v ien t de ré-
vé le r M e M a r i u s Bergeron, 
consei l ler t e c h n i q u e de la C T 
CC et p rocureu r syndical d a n s 
l ' a f f a i r e don t il e s t ques t ion . 

Il s ' ag i t d ' u n e s e n t e n c e a r -
b i t ra le " t r a n c h a n t le l i t ige" 
e n t r e le Syndica t c a t h o l i q u e 
des Employés du T r a n s p o r t 
de Mont - Jo l i e t la c o m p a g n i e 
Beaude t Express de ce t en-
droi t . 

"Tronchonf - le l i t ige" . . . 
Dans la lettre qu'il adresse au 

Ministre du Travail, en date du 
6 octobre, le président du Tribu-
nal qui avait été désigné par M. 
Duplessis lui-même, s'exprime en 
ces termes: 

"TRANCHANT LE LITIGE, le 
président du tribunal annexe aux 
présentes la sentence arbitrale 
qu'il entend rendre et vous la 
soumet respectueusement. Cette 
sentence est aussi signée par 
l'arbitre patronal". "L'arbitre 
syndical nous a fait connaître 
son opposition aux salaires et à 
la durée de la sentence". 

"Tranchant le litige"! Cela 
veut d i r e^ue le président du tri-
bunal a pns sur lui-même de dé-
créter les conditions de travail 
et de salaire qui régiront désor-
mais les employés de la compa-
gnie de transport Beaudet Ex-
press de Mont-Joli. Cela n'est 
pas loin de confirmer le fait que 
les autres membres du tribunal 
n'ont pas eu finalement grand 
^•hose à dire . . . 

DISSIDENCE 

M . F.-X. Légaré qui ag i s sa i t 
c o m m e a rb i t r e syndical dons 
le conf l i t , a en reg i s t r é sa dis-
s idence e t d é m o n t r é q u e lo 
s e n t e n c e d é c r é t é e p a r le p ré -
s iden t du t r i buna l ne t eno i t 
a u c u n e m e n t c o m p t e des be-
soins des t rava i l l eurs e t de la 
p reuve soumise d e v a n t le t r i -
buna l d ' a r b i t r a g e . 

Il n 'y a pas eu de dé l ibéré 

Le 16 s e p t e m b r e 1958 , le 
p ré s iden t du t r ibuna l f a i t p a r -
venir a u x deux a u t r e s a rb i -
t res un pro je t de s e n t e n c e 
pour une convent ion de 12 
mois, du 1er j anv ie r 1 9 5 8 au 
31 d é c e m b r e 1 9 5 8 . L ' a rb i t r e 
pa t rona l a c c e p t e le p ro je t en 
s u g g é r a n t q u e l q u e s m o d i f i c a -
t ions m i n i m e s se r a p p o r t a n t 

à la phraséo log ie . L ' a rb i t r e 
syndica l , M. F.-X. Légaré ne 
veu t pa s a c c e p t e r ce p ro j e t 
pa rce qu ' i l ne t i en t pa s s u f f i -
s a m m e n t c o m p t e de la p r eu -
ve q u o n t a u x sa la i res . 

Le 2 oc tobre , le p ré s iden t 
f a i t pa rven i r un a u t r e p ro je t 
de s e n t e n c e c o n t e n a n t d e u x 
points sur lesauels les a rb i t r e s 
n ' o n t pa s dé l ibéré e t qui ne 
t i e n n e n t pa s c o m o t e de to 
preuve , à savoi r : la pér iode 
couver te pa r la s e n t e n c e e t 
l ' échel le des sa la i res . 

Dans sa le t t re a u min is t re , 
l ' a rb i t re syndica l , M. F.-X. 
Légaré , exp l i aue a insi son op-
posit ion à c e t t e s e n t e n c e : 

"T/arbitre pptronal, dit-il, me 
confirme par téléphone qu'il a 
été fort surpris de la sentence 
soumise, que les arbitres n'a-
vaient pas délibéré sur ces deux 
points, que la sentence représen-
tait moins qu'il avait suggéré 
pour cette année, mais qu'il ac-
centait la sentence comme pis-
aller." 

Les sa la i res payés 
Rappelons que les salaires 

payés aux 32 employés de Beau-
det Transport variaient de 63 à 
73 cents l 'heure pour une semai-
ne de 60 heures, soit un salaire 
maximum, (en ne tenant pas 
compte des bonis qui pouvaient 
aller jusqu'à 10 cents l 'heure,) 
de $37.80 à $43.80 par semaine 
ou d'environ $50.00 par semaine 
de 60 heures aux plus hauts sa-
lariés de l'entreprise, en ajou-
tant les bonis. 

Les sa la i res d e m a n d é s 
Les demandes syndicales, com-

me on le verra, n'avaient rien 
d'exorbitant. 

Tout d'abord, le syndicat de-
mandait la diminution de la se-
maine de travail de 60 heures à 

U n e sentence qui sent m a u v o i s . . . 

BERT^^Ic 

Me J. ROBERT BEAUDOIN: "Tronchant le litige, je décrète que les solaires 
offerts por la partie patronale sont trop éievés et, en conséquence < . . " 

54 heures avec la pleine compen-
sation. 
11 demandait également la dispa-

rition des "bonis de rendement, 
d'assiduité" et l'établissement de 
taux horaires variant de $0.80 à 
SI.10 pour une convention d'une 
durée de deux années. 

Si les t r ava i l l eurs 
é t a i e n t des c h e v a u x 

Si les t rovai l leurs é t a i e n t 

des c h e v a u x e t si la c o m p a - , 
gn ie posséda i t ces chevaux , 
el le a u r a i t dû leur acco rde r 
a u moins la m ê m e ra t ion en-
1 9 5 8 qu ' e l l e leur a c c o r d a i t 
en 1 9 5 6 pour m a i n t e n i r leurs 
fo rces e t leur c a p a c i t é de 
t rava i l . Or, pa r su i te d e 
l ' a u g m e n t a t i o n du coû t de l e 
vie, la ra t ion des t r ava i l l eu r s 
a é té rédui te de 14 cents , 
depu i s 1956 . Il f a u d r a i t donc , 

pour leur conse rve r le m ê m e 
pouvoir d ' a c h a t , o u g m e n t e r 
leur sa la i re hora i re d ' a u 
moins 14 c e n t s l 'heure . 

La c o m p a g n i e d ' a i l l e u r s 
con t inue d ' a c h e t e r des c a -
mions, des pneus , de la go -

•^o l ine a u prix du m a r c h é e t 
t rouve l ' a r g e n t nécess a i r e . 

' " M a i s q u a n d il s ' a g i t des t r a -
vai l leurs , elle rédui t leur por-
t ion tou t en e x i g e a n t p lus de 

C I G A R E T T E S 
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t r a v a i l " , di t l ' a rb i t r e syndical . 
"El le va m ê m e plus lo in , " 

o c c u s e M. Légaré . 
La c o m p o g n i e a u g m e n t e 

ses prix 
La compagnie Beaudet Trans-

port, dit M. Légaré dans le rap-
port minoritaire qu'il a signé, "a 
admis, durant la preuve, qu'elle 
avait demandé à la Régie des 
Transports, l'autorisation d'aug-
menter sa charge aux clients 
pour faire face à l'augmentation 
de salaire, demandée par le Syn-
dicat. Beaudet et Cie a admis, 
par un représentant assermenté 
durant la preuve, qu'elle avait 
obtenu l'autorisation d'augmen-
ter sa charge aux clients et que 
cette augmentation lui rapporte-
rait $15,000 pour l'année 1958..." 

"Je considère, conclut-il, que 
la compagnie devrait payer au 
moins le salaire de son compéti-
teur immédiat, ce qui redonne-
rait au moins aux travailleurs le 
pouvoir d'achat qu'ils ont perdu 
par suite de l'augmentation du 
coût de la vie depuis 1956". Le 
compétiteur immédiat de Beau-
det Transport de Mont-Joli est 
Rimouski Transport et paie à ses 
employés des salaires variant de 
85 à 95 cei ts l'heure. 

Les sa la i res " t r a n c h é s " 
Comment le président du tri-

bunal a-t-il pu ne pas suivre ce 
raisonnement ? Comment a-t-il 
pu "trancher" le litige en impo-
sant des conditions de travail et 
de salaires inférieurs ,en présen-
ce de la preuve faite ? Com-
ment a-t-il pu "trancher le litige" 
en décrétant des salaires horai-
res inférieurs à ceux offerts au 
cours de l'arbitrage par les re-
présentants patronaux? Ce sont 

• autant de points d'interrogation 
que se posent les employés de 
Beaudet Transport. 

Voici les salaires décrétés par 
le président du tribunal le 1er 
octobre. Les manoeuvres: 71 
cents l'heure; les chauffeurs de 

Procureur syndical 

Organe off ic ie l de la 
Confédérat ion des 

Travail leurs Cathol iques 
du Canada (CTCC) 

Paraii tous les vendredis 

Directeur: 
FERNAND BOURRET 

Abonnement un an, $1.S0 
le numéro. 5 cents 

M e M a r i u s Bergeron, consei l -
ler t e c h n i q u e de la CTCC, qui 
a é l aboré u n e p reuve solide 
en f a v e u r des employés de 
B e a u d e t T r a n s p o r t ; c e t t e 
p reuve f u t c o m p l è t e m e n t 
ignorée p a r le p ré s iden t du 
t r i b u n a l d ' a r b i t r a g e . 

remorque: 88 cents l'heure; les 
chauffeurs - livreurs: 73 cents 
l 'heure et les aides-chauffeurs-
livreurs 0.68 cents l'heure, plus 
les bonis accordés précédem-
ment. 

Enfin, en guise de rétroacti-
vité, du 1er janvier au 1er octo-
bre 1958, le président du tribu-
nal "tranche" un montant arbi-
traire de $60.00 par employé. 

Ce q u e ça c o û t e à 
B e a u d e t T r a n s p o r t 

L'arbitre syndical, dans sa sen-

tence minoritaire explique ce que 
représente, pour la compagnie, 
la sentence du président du tri-
bunaL 

"La rétroactivité de $60.00 re-
présente une moyenne de $0.024 
l'heure d'après les heures effec-
tivement travaillées en 1957, ce 
qui va coûter à la compagnie une 
somme de $1,920.00. 

"Pour la période du 1er octo-
bre 1958 au 31 décembre 1958, 
la recommaiidation du président, 
va représenter une augmentation 
de salaire de $1,228.50 tandis 
que la différence des allocations 
de dépenses va coûter un dé-
boursé maximum de $495.00. 

"Pour l'année 1958, conclut-il, 
la sentence arbitrale va repré-
senter un déboursé total de S3,-
643.50 pour Beaudet Transport. 

Sala i res , p rof i t e t 
coû t de la vie 

Comme nous l'avons dit tout à" 
l'heure, "la compagnie va rece-
voir $15,000 de plus de ses cli-
ents pour répondre à la demande 
d'augmentation des salaires de 
ses employés. La sentence arbi-
trale du président prévoit un dé-
boursé total de, ,$3,643.50. La 
compagnie va donc garder pour 
elle la'différence, soit 511,346.50. 
On dit couramment poursuit M. 
Légaré: "Si le coût de la vie 
augmente, c'est dû aux augmen-
tations de salaire." Qui va Je 
croire aorès cela ? 

La Cie ava i t o f f e r t plus 
Le plus ridicule de la sentence 

rendue par le président du tri-
bunal, Me Robert Beaudoin du 
Barreau de Québec, c'est que 
l'arbitre patronal avait décidé 
d'accorder plus aux employés 
que le président du tribunal 
n'accorde dans sa sentence qui 
"tranche le différend". 

Les recommandations que l'ar-
bitre patronal avait acceptées 
accordaient aux employés une ré-
troactivité de $134.12: la senten-
ce Beaudoin décrète $60.00.; pré-_ 
voyaient une sentence d'un an 
du 1 janvier 1958: la sentence 
"Beaudoin" doit durer jusqu'en 
octobre 1959, pour un total de 
21 mois, retarde les prochaines 
négociations de neuf mois; fi-
xaient les taux des chauffeurs et 
livreurs à $0.75 et $0.70 et non 
à $0.73 et $0.68. Sur ce point 
Me Beaudoin a consenti le 6 oc-
tobre à ajouter $0.02 lorsque l'ar-
bitre syndical lui a signalé que 
l'arbitre patronal avait accepté 
$0.02 de plus. 

Seulement en rétroactivité la 
sentence "Beaudoin" sauve $2,-
371.87 à la Compagnie. 

Il y a u r a i t con t e s t a t i on 

Comme nous l'annoncions la 
semaine dernière, il est possible 
que le Syndicat attaque la vali-
dité de cette sentence qui viole-
rait l'article 4 de la Loi des Dif-
férends entre les services publics 
et leurs salariés qui stipule 
"qu'aucune sentence arbitrale 
fixant les conditions de travail 
ne lie les parties pour une pé-
riode plus longue qu'un an. 

Or la sentence "tranchant I« 
différend" accorde une rétroacti-
vité de S60.00 pour couvrir la pé-
riode du 1er janvier 1958 au 1er 
octobre 1958 et de plus fixe des 
conditions de salaire jusqu'au 
1er octobre 1959 "ce qui, dit 
l 'arbitre syndical, prive ces em-
ployés de leur dr^^it de négocier 
avant le 1er octobre 1959". 

Ce qui serait souverainement 
injuste dans les conditions actu-
elles, compte tenu de la sentenc* 
décrétée par le président du tri-
bunal. 
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150 délégués à rassemblée générale 
annuelle du Conseil central de Québec 

Le Conseil Central des Syndicats catholiques de Québec, 
qui groupe les syndicats affiliés à la C.T.C.C. de la ville et 
de la région de Québec, a tenu son asserriblée générale an-
nuelle, le dimanche 2 novembre, sous la présidence de M. 
André Roy, président du Conseil Central. 

le travail d'oi'ganisation est des 
plus difficiles à cause des obsta-
cles à surmonter, entre autres: 
la crainte des travailleurs de-
vant le chômage et, au surplus, 
l'attitude presque paternelle de 
la Commission de Relations Ou-
vrières à l'endroit des syndicats 
de boutiques à qui elle accorde 
des certificats de reconnaissan-
ce, alors que ces syndicats sont 
dominés par l'employeur pour 
mieux garder les ouvriers dans 
l'esclavage. 

Les négociations 
M. Eugène Rancourt soumit 

un rapport sur les négociatipns. 
Il souligna la surveillance et 
l'application qui doivent faire 
suite à toute signature de con-
vention collective. Comme exem-
ple à l'appui, il cite le règle-
ment d'un seul grief qui a re-
présenté près de $900.00 à des 
envployés du Syndicat de l'Ali-
•mentation en Gros de Québec. 

M. Roger Mathieu 
Invité à prendre la parole, 

M. Roger Mathieu, nouveau pré-
sident général de la C.T.C.C., 
qui en était à sa première vi-
site officielle depuis son élec-
tion, s'est dit heureux de son 
premier contact avec les syndi-
qués de la région de Québeo. 
C'est mon intention de parcou-
rir toutes les régions pour con-
naître ceux avec qui je dol« 
travailler et connaître leurs 
problèmes. 

-M. Mathieu est d'avis qu'il 
faut trouver une formule de 
compréhension et de solidarité, 
«ne formule où l'on aura tous 
la même conception dans l'or-
dre des principes afin que dan» 
l'ordi-e des modalités et de l'ac-
tion, il soit possible de faire 
l'unité. 

Le mouvement syndical, pour-
suit M. Mathieu, se compare à 
une assurance. Quand on prend 
une assurance-groupe, on pré-
voit de se donner telle et telle 
protections; la prime permie est 
équivalente à la protection. Il 
en est de même de votre Con-
seil Central qui doit être proté-
gé sur le plan de la sécurité. 

Environ 150 délégués ont par-
ticipé à ces assises tenues le 
matin et l'après-midi à l'audi-
torium des Syndicats Catholi-
tïues de Québec. Ces séances fu-
rent rehaussées par la visite de 
S. E. Mgr Charles-Omer Garant, 
évêque auxiliaire de Québec; de 
M. Roger Mathieu, nouveau pré-
sident général de la C.T.C.Ç.; et 
de M. Jean Marchand, secrétaire 
général de ce même organisme. 

Après un silence d'une couple 
d'années qui lui fut imposé 
po"r se remettre d'une maladie 
«lui l'avait iterrassé en pleine 
activité, Mgr Garant s'est dit 
heureux de se retrouver parmi 
les travailleurs syndiqués. Il a 
souhaité aux Sjudicats des pro-
grès aussi considérables que 
ceux qu'ils ont connus dans le 
passé, des succès non moins 
éclatants et une application in-
tégrale de la doctrine sociale 
de l'Eglise dont Pie XII, de 
regretté mémoire, fut l'inter-
prète fidèle et authentique, 
comme le sera incowtestable-
ment son successeur, Jean 
xxni. 

Le rapport du président du 
Conseil Centi-al touchait certai-
nes questions fondamentales, 
telles que la refonte de la cons-
titution, poui' en faire un docu-
ment vivant qui Inspire plu» 
profondément l'action syndicale 
et donne à tous la certitude 
que le Conseil Central entend 
agir pour lé bien commun de 
tous tes travailleurs qu'il re-
iprésente. M. André Roy traita 
ensuite de la discipline qui doit 
exister dans un mouvement syn-
dical qui arrive à sa maturité. 
Le mouvement syndical, à tous 
les échelons, souligne le rap-
port, repose sur des principes 
démocratiques. Il faut se mé-
fier des éléments émotifs qui 
viennent si facilement s'insérer 
dans le contexte de toute déci-
£ion majeure. 

Le rapport souligne l'impor-
tance de l'éducation et de la 
diffusion du syndicalisme et les 
Êfforts tentés en ce sens par la 
presse et la radio. Le journal 
t'ACTION CATHOLIQUE, pour 
to part, met à la disposition du 
Çonseil Central des Syndicats 
Catholiques de Québec, chaque 
^semaine, une demi-page pour y 
faire connaître en toute liberté 
ie point de vue syndical sur 
toutes les questions d'actualité 
<(ui se soulèvent. 

Enfin, M. Roy souligne la 
victoire syndicale qui a mis fin 
flu conflit qui durait depuis 
deux mois aux chantiers mari-
times de Lauzon. Il y a cepen-
dant une ombre au tableau: 
D'est le conflit qui dure encore 
chez Laporte Automobile, une 
entreprise toute nouvelle où 

{'employeur, en face de la so-
idarité des membres de nos 

syndicats, devra bien se rendre 
k l'évidence que ce n'est pas-
«n traitant ses employés com-
me Il le fait qu'il petit espérer 
maintenir avec la population de 
feotre ville et de notre région, 
des relations d'affaires amicales 
et harmonieuses. 

L'organisation 
Me Jude Poulin a présenté 

• " 'un rapport sur l'organisation où 
l'on peut tirer la conclusion qu« 

M. Mathieu fait aussi allu-
sion au Centre de formation ou-
vrière voté par le dernier Con-
grès de la C.T.C.C. Au Heu de 
payer loyer continuellement, la 
C.T.C.C. ne pourrait-elle pas 
avoii' son propre édifice à Mont-
réal pour y aménager ses bu-
reaux et ses services? Au Con-
grès de 1956, la C.T.C.C. avait 
voté un per capita de 10 cents 
par membre par mois pour l'or-
ganisation. Des organisateurs 
ont été- engagés, mais lorsque 
des syndicats sont mis sur pied, 
il faut bien leur donner des 
conventions collectives. Il faut 
maintenant trouver une formule 
qui n'entrave pas l'organisation 
durant que l'action est poussée 
jusqu'au bout. C'est alors que 
se présentent les difficultés non 
seulement avec les em/ployeurs, 
mais avec la Commission de Re-
lations Ouvrières. 

Il faut enfin penser une for-
mule pour exploiter encore da-
vantage le Service d'Education. 
C'est ma conviction, conclut M. 
Mathieu, que si nous trouvions 
dans chaque syndicat dix "jus-
tes", autrement dit dix person-

Phoïo prise à l'issue des élections des officiers du Conseil central de Québec, dimanche dernier Sur 
la première rangée, assis de gauche à droite: M. Jacques Dion, trésorier; M. Joseph Parent, premier 
vice-président; M. René Bélanger, trésorier de la C.T.C.C.; M. Roger Mathieu, président général de la 
C.T.C.C.; M. Andre Roy, président réélu du Conseil central; M. l'abbé Aurèle Ouellet, aumônier: 
Mlle Gisèle Plante, secrétaire archiviste; M. Paul Bédard, 2e vice-président. Deuxième rangée, debout? 
M. Leopold Cote, directeur pour la région de Montmagny-L'Islet; Léopold Vachon, directeur pour la 
region de la Beauce; M. l'abbé Philippe Laberge, aumônier adjoint du Conseil central; M. J.-A. Costin, 
secretaire-financier; M. Maurice Dussault, secrétaire-correspondant; M. Maurice Boucher, assistant-secré-
Uire-flnancier; M. Antonio Leliève, sergent d'arme; M. Simon Montambault, directeur pour Plesslsvillet 
M. Raymond Dussault, directeur pour la région de Portneuf; et M. Jos. Conseiller, échevin. commis-
saire-ordonnateur. 

nés qui veulent à n'importe 
quel prix servir les travailleurs, 
la C.T.C.C. connaîtrait un réel 
progrès, car nos oi'ganisateurs 
ne seraient plus appelés à faire 
de la consolidation, celle-ci se-
rait laissée à chaque Syndicat, 
et nos organisateurs pourraient 
se dépenser ailleurs. 

M. Jean Marchand 
M. Jean Marchand, secrétaire 

général de la C.T.C.C. a remer-
cié M. Mathieu et lui dit tout 
le plaisir que les syndiqués de 
Québec ressentent à l'occasion 
ide cette première visite dans 
notre région. 

Il faut se remettre^ résolu-
ment à la tâche, dit M. Mar-
chand, pour faire de notre C.T. 
C.C. le plus beau mouvement 
syndical en Amérique du Nord. 
Nous devons redonner à la C.T. 
C.C. l'élément qui l'a caractérisé 
pendant plusieurs années. 

Nous ne pouvons nous per-

mettre que notre témoignage 
soit un faux témoignage. Si 
par notre inefficacité, notre té-
moignage est sans valeur, mieux 
vaut ne pas témoigner du tout, 
affirme M. Marchand. Nous 
sommes un petit " groupe en 
Amérique du Nord, mais il y a 
moyen d'y suppléer par une 
mystique syndicale réelle, vivan-
te et concluante. 

Sachons voir les problèmes 
syndicaux à l'échelle internatio-
nale. L'idée communiste enva-
hit le monde. Il y a néanmoins 
une façon de combattre le com-
munisme, c'est de démontrer 
qu'on est capable de faire 
mieux avec nos idées. Le syn-
dicalisme, conclut M. Marchand, 
n'est pas autre chose que la 
théorie globale de l'homme — 
de l'homme qui veut ouvrir la 
voie au progrès social et, par 
là, entend obtenir sa juste part 
des biens de ce monde. 

Notre président général a 
plusieurs années de vie syndica-
le devant lui. Avec notre appui, 
je suis convaincu, conclut M. 
Marchand, qu'il réalisera le» 
fins qu'il s'est proposées en ac-
ceptant la présidence de la C. 
T.C.C. 

L'idéal chrétien 
L'aumônier du Conseil Cen-

tral de Québec, M. l'abbé Au-
rèle Ouimet, a demandé aux 
délégués de réfléchir sur les 
buts du SyndicatiN but économi-
que, but social et but moral. Il 
a insisté pour que les syndiqué» 
profitent davantage de leurs sa-
laires et les a incités à l'épar-
gne dans les caisses populaire» 
afin <d'y recourir- au besoin, plu-
tôt que d'acheter à crédit et da 
recourir aux maisons de finan-
ces. Le syndicalisme joue aussi 
un rôle social qui consiste à 
faii-e prendre conscience aux 

(Suite à la page 8) 

JOLIETTE 

Les ouvriers du bâiimeni regroupent leurs forces 
Afin de profiter pleinemenf des avanfages de la Loi de la Convention 

collective, du décret relatif aux métiers de la construction, et du Comité pari-
taire chargé de faire respecter ce décret, les ouvriers du bâtiment de Joliette 
etdesquatrecomtésrJoliette, l'Assomption, Berthier et Montcalm, ont décidé 
de regrouper leurs forces. 

Pour ce faire, ils ont décidé 
par résolution unanime d'amen-
der la constitution qui existait 
depuis 1934, afin de donner 
l'opportunité à tous les diffé-
rents métiers du bâtiment d'être 
représentés sur l'exécutif du 
Syndicat Catholique et National 
des Ouvriers du Bâtiment de Jo-
liette. 
' Ces différents amendement» à 

la constitution, furent votés à 
l'unanimité, au cours d'une as-
semblée très nombreuse, tenue à 
Joliette, en présence du direc-
teur de l'organisation de la Ç. 
T. C. C. M. Amédée Daigls, de 
Québeo, , 

Etaient présents, l'aumônier 
général de la C.T.C.C. M. le Cha-
noine Henri Pichette et l'aumô-
nier diocésain l'abbé Evariste Le-
blanc. 

Ce regroupement fu t rendu 
possible par le travail ardu de 
M. Raymond Couture, organisa-
teur de la C.T.C.C. qui fu t délé-
gué à Joliette pour faire cette 
campagne de réorganisation syn-
dicale. 

La nouvelle constitution serait 
transmise au secrétaire de la 
province de Québec pour appro-
bation et ensuite tous les ou-
vriers membres des différentes 
sections du Syndicat du Bâti-

ment de Joliette et de la région, 
seront invités à s'élire un nou-
veau comité exécutif en accord 
avec cette nouvelle constitution. 

Ce nouvel exécutif aura la t i -
che de prendre connaissance des 
désirs des ouvriers des difféten-
tes sections et de préparer le» 
amendements au décret, qui de-
vront être négociés au cours de 
l'hivér qui vient. 

D'ici là, il n'y a aucun douta, 
que tous les ouvriers de tous les 
métiers de la construction seront 
intéressés à prendre les informa-
tions qu'ils désirent en s'adres-
sant à M. Raymond Couture 
4ai, Delanaudière à Joliette. 
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Union Principles Trampled 
Under Foot by Authorities 
of St. Michaers Hospital 

The Monfrca[ Hospitol Employees* Association (St. Michael's Hospital, Vlll« 
St. Michel) local have demanded the immediot* dismissal of Nurse Rita Pepin, 
who is directress of nurses in the hospital 

The Association charges the 
head nurse with incompetence in 
h e r relations with the employees 
and asks for her dismissal in the 
Interests of the patients in the 
hospital. The demand for dismis-
sal was voted unanimously at an 
employees' meeting. 

Elsewhere the Association in 
a communication which it re-
leased declares that the responsi-
bility for the differences in work-
ing conditions which exist at 
this hospital rests on the pres-
ident of the institution, L. P. 
Marcotte, à Ville St. Michel in-
dustrialist, who- is also president 
of the heating equipment com-
pany known as "Mark-Hot." 

The communication says that 
as chief officer of the hospital's 
administration, he should be well 
aware of the social obligations 
of the Church which calls for ob-
servance as well as the labor laws • 
of the province. 

"He has violated both these 
laws with impunity," says the As-
sociation report. It is known that 
Mr. Marcotte in his own industry 
is well known for his spirit of 
paternalism, a large part of 
which is the spiritual welfare of 
his workers. 

But this brand of paternalism 
does not extend to unionism at 
iMr. Marcotte's plant where the 

employees right of association i« 
not recognized. 

It is the president of this heat-
ing equipment firm who also 
holds the presidency of the board 
of governors of St. Michaels Hos-
pital in ViHe St. Michel and 
whose employees have been dis-
missed without any reason being 
given them except that they wish-
ed to become members of the 
Montreal Hospital Employees' As-
sociation C.C.C.L. 

It was on October 13 that the 
union was founded covering em-
ployees of St. Michael's Hospital. 
The demand for certification was 
made to the Quebec Labor Rela-
tions Board the same day and 
later the following officers were 
elected. Mr. Hermas Leroux, 
president. Nurse Agathe Richer, 
vice-president, and Serge Mas-
quier, secretary. 

On October 17, four employees 
were let out without any reason 
being given them and on October 
21, five others received the same 
treatment. 

The three members of the new 
lunion's executive, Messrs. Le-
roux, Masquier and Nurse Richer, 
were among those dismissed from 
their jobs. 

Others were: Nurse Rejeanne 
Poissant, Mrs. Valade Daigneault, 
Rosario Bouthillette, Mrs. Bema-

QUEBEC CITY 

Laporte Auto Workers Fully 
Determined to Obtain Justice 

From Stubborn Employer 
Last August 11 the two 

unions representing garage 
employees and parts and ac-
cessories workers held a spe-
cial meeting of ail employees 
of Laporte Autom o b i I e of 
Quebec City to explain to the 
members the absolute refusal 
of their employer to regulate 
the major grievances, some 
of which dated bock to No-
vember 1957. 

After receiving the report 
from their union, 46 employ-
ees quit their jobs a t 3 
c 'oclock in the afternoon and 
proceeded t o t h e C.C.C.L. 
Central Council Hall in 
Quebec. 

Since that time the unions 
have found it impossible to 
secure a meeting with Mr. 
Roland Laporte, president of 
Laporte Automobile to ne-
gotiate a settlement of the 
conflict. 

Facing this anti-union at-
titude of their employer and 
his utter disregard for the 
labor ogreement, the garage 

workers decided to r e m a i n 
united and solid which they 
are to-day in their fight to 
obtain justice and see the 
right of association respected 
DS it is in practically all other 
garages in Quebec. 

Cause Of Conflict 
On August 30, 1957, the Retail 

Merchants Association of Que-
bec, in the name of 27 employers, 
one of which was Laporte Auto-
mobile, signed a collective labor 
agreement with the Quebec Gar-
age Employees' Union and the 
Parts and Accessories Workers 
Union of Quebec, both unions 
being affiliated to the C.C.C.L. 

A clause covering employer-
participation in a sickness-insur-
ance plan which was in effect 
at the time was abandoned with 
the employers agreeing to pay 
their employees 3 cents an hour 
more in place of the plan. 

On January 3, 1957, the Retail 
Merchants Association of Quebec 
sent a letter to all employees ad-
vising them of the payment of 3 
cents an hour to be added to their 
present salaries. All employers, 
including Mr. Laporte counter-
signed this letter. 

The new agreement signed 

L'ACTUALITE 
dans les 

dette Lebouf and Miss Noella 
Martin all union members. 

After their unjust dismissals, 
the employees decided to form 
picket lines in front of St. Mich-
ael's Hospital and a demand was 
addressed to the Q.LJt.B. askin^t 
that an investigation be held into 
the firing of the employees with-
out any reason being advanced 
for this action. According to the 
report issued by the Association 
it was decided to picket the hos-
pital while making every effort 
to bring this unfortunate situa-
tion to a happy solution. 

And the negotiators for the As-
sociation claim that the hospital 
administrators have proven by 
their reaction to the problem that 
they are guilty of partiality, in-
comprehension and lack of re-
spect for the most elemental no-
tions of justice and truth. 

It is inconceivable, according 
to representatives of fte Associa-
tion that a well administered hos-
pital such as this could have 
fired these employees without 
pving any reason or even hold-
ing an investigation to discover 
a just cause for this action. And 
another strange aspect of this 
case is the fact tiiat these dis-
missals took place only a few 
days after the founding of the 
union. 

Suje ts d' înt -érêt pour les 
syndiqués de C a n a d i a n V i c k e r s 

Plusieurs employés mis-à-pied 
récemment, sont actuellement 
rappelés au travail. Les mem-
bres sont donc priés de vérifier 
si l'union est en possession de 
votre adresse exacte. On peut le 
faire en s'adressant au local de 
l 'union-ou en signalant CLairval 
5-1251. Il faut se rappeler que 
le retour au travail doit être fait 
dans un espace de temps limité 
et qu'il est nécessaire de possé-
der les adresses de tous les 
membres. 

* * * 

Le Secrétaire Mitchell opposé 
aux lois du "droit au travail" 

Le Secrétaire du Travail aux 
Etats-Unis, M. Mitchell vient de 
manifester son opposition aux 
lois dites du . "droit au travail" 
dont l'issue est mise en jeu dans 
6 états américains, comme on 
pourra le lire dans une autre co-
lonne. Dans une émission télé-
visée sur tout le réseau améri-
cain, pendant la campagne élec-

torale, il a mis en doute la sa-
gesse de ces lois qu'on adoptées 
18 états américains qui prohi-
bent la sécurité syndicale. La 
principale raison donnée par le 
Secrétaire du Travail qui occupe 
un poste correspondant à notre 
Ministre du Travail, c'est que 
70 p. 100 de toutes les conven-
tions collectives signées libre-
ment entre les parties contien-
nent de telles clauses et que ce 
serait aller contre la. liberté des 
parties contractantes que de pro-
hiber les mesures de sécurité 
syndicale. 

* * * 

Séance de conciliation 
Les premières séances de con-

ciliation entre l'Union et la Can-
adian Vickers ont eu lieu lundi 
et mercredi avant-midi. L'on 
sait que l'Union Nationale des 
Employés de Canadian Vickers a 
réclamé l'intervention d'un con-
ciliateur du Ministère du Travail 
après l'échec des négociations 
directes. 

1957, made it clearly 
that all salary raises 

applied to wages paid 
1957, and recalled that 
3 cents was a reim-
for the sickness insur-
which had been aban-

August 30, 
understood 
should be 
January 1, 
the extra 
bursement 
ance plan 
doned. 

In November 1957, Mr. La-
porte dismissed his accountant 
and replaced him with another 
to whom he issued orders to stop 
paying the extra three cents an 
hour which the workers have 
been drawing for seven months. 
The union tried in vain to meet 
with the employer to regulate 
this grievance. 

Guaranteed Salaries 
Another article in the labor 

agreement provided that the em-
ployer guarantees 40 hours of 
work each week on workable days 
while the normal work week re-
mained at 49 hours. 

At the end of 1957, Laporte 
Automobile decided to close their 
doors on the days following 
Christmas and New Year's Day 
and not consider them as work-
able days. This move resulted in 
the employees of Laporte Auto-
mobile having to take a salary 
diminution. 

Conciliation 
After failing many times to 

meet the employer for the reg-
ulation of the grievances the 
union demanded the services of 
a conciliator appointed by the 
provincial Minister of Labor. An 
officer f rom the conciliation serv-
ices of the government met with 
each party separately and then 
arranged for a joint meeting for 
10.00 a.m., on August 11, 1958. 

C:C.C.L. technical councillor, 
Jean-Robert Ouellet, and Roger 
Fiset, busines agent for the 
unions, arrived for the meeting 
at the fixed hour, but employer 
representatives were absent. 

At 11 o'clock, as union repre-
sentatives were getting ready to 
leave Messrs. Alfred Levesque, 
secretary of the Retail Merchants 
Association of Quebec, and Yves 
Potvin, of Laporte Automobile, 
made their appearance. 

Brother Ouellet remarked to 
the late arrivals that the meet-
ing had been called for 10.00 a.m. 
and that it was in the interests 
of both parties to have the griev-
ances settled. 

Mr. Levesque took exception to 
Mr. Ouellet's remarks and left 
with Mr. Potvin without entering 
the office of the conciliator. 

In the face of such an incon-
ceivable attitude by representa-
tives of Laporte Automobile 
union officers decided to call all 
the employees to a specially set 
up meeting at 2.00 p.m., that af-
ternoon in the hall of the Central 
Council of Quebec. 

At Hoon the same day, the 
union received a telephone mes-
sage from the Deputy Minister 
of Labor, Gerard Tremblay, ad-
vising them that another meet-
ing of conciliation would take 
place in the afternoon. 

The union then decided to call 
off their scheduled meeting and 
to meet with the conciliator. 
Messrs. Levesque and Potvin pre-
sented themselves at this meet-
ing, but declared they had no 
authorization from Mr. Laporte 

to discuss any regulation of griev-
ances with the union. 

Brother Ouellet insisted on a 
definite answer by 3 o'clock that 
afternoon, but Mr. Laporte 
through his accountant made 
known that he still maintained 
his position. 

Work Stoppage 
The union officers immediate-

ly went to the Laporte garage 
and advised the employees that 
a special meeting would be held 
at 3.00 p.m. in the Central Cooin-
cil Hall. All the garage employees 
left to attend this meeting. 

At the meeting. Brother Ouel-
let gave a report on the break-
down of conciliation and cited 
the high-handed manner used by 
the employer since November 
1957. 

Two telegrams were sent to the 
president of Laporte Automobile 
by Brother Ouellet and Mr. Jean 
Marchand, general secretary of 
the C.C.C.L., but Mr. Laporte 
failed to answer either wire. 

Employees Dismised 
When the work stoppage oc-

curred on August 11, 1958, the 
service manager, Paul Bigaouette, 
verbally fired alt employees who 
attended the union meeting. By 
this time the employees were 
used to the haughty habits of 
their employer. 

The following morning the 
strikers received a letter signed 
by Mr. Laporte in which he con-
firmed the firings of the service 
manager. 

F e r n a n d Pion 
Courtier d'assurancet 

596 CAJIÏXAt. Montréal («) 

Tél.: bureau VI. 9-2121 
domicile CL. 9-2839 



LE TRAVAIt, Ottawa, V novembr* 1953 

Borden Report Raps 
Pipeline Stockateering, 

Recommends Energy Board 
by H. d. HOWITH 

OTTAWA (CPA) — Pipeline stockateering, considered by poliHcal ob-
servers here to have been a major reason for the downfall of fhe former Lib-
eral government in Ottawa, has been hit hard in the first report of the Borden 
Royal Commission On Energy. 

The report also calls for a National Energy Board to recommend to the gov-
ernment policies for the development and distribution of oil and natural gas. 

Jurisdiction of the Board of 
Transport Commissioners for 
Canada (which now sets freight 
rates and Bell Telephone tariffs 
among other things) should be 
expanded to include regulatory 
powers over oil and gas rates of 
pipeline companies under federal 
legislative scope, the report 
states. 

Gas and oil export and import 
problems would be better solved 
if a representative of the U.S. 
Federal Power Commission sat 
on the Canadian Energy Board as 
an observer without vote, and an 
Energy Board member with the 
same status sat on the FPC when 
it considered export-import li-
censes. 
Stockateering: 

The Royal Commission rapped 
the former Liberal regime, and 
Tanner and Coates of Trans-
Canada Pipe Lines, for stock op-
tion deals responsible for poten-
tial paper profits of $1,782,500. 

Public funds should not have 
been used to aid private specu-
lators in making stock fortunes, 
the report says. 

However, the Commission mere-

ly raps the stock promoters on 
the knuckles. It does not recom-
mend any positive action. 

All crude oil. and petroleum 
product imports should be licens-
ed annually by the Energy Board, 
the report continues. 

This licensing requirement 
would also apply to Canadian oil 
transported through pipelines 
which in part cross over Amer-
ican territory. 

Anyone wishing to build an 
oil or gas pipeline should first 
obtain for the line a certificate 
of public convenience. The three-
to-five-man Energy Board would 
then rule on the application. 
No Public Ownership: 

The Royal -Commission does 
not, however, recommend public 
ownership for Trans-Canada Pipe 
Lines. 

Public ownership was strongly 
urged in Parliament at the time 
of the now-infamous Pipeline De-
bale by George Drew, then Con-
servative party leader, and CCF 
national leader, M. J. Coldwell. 

The CCF has consistently sup-
ported public ownership for the 
line. 
Quash Export: 

The Borden report, however, 

MONTREAL 

City White Collar Workers 
Seek 10 p.c. Wage Increase 
The City of Montreal's 3500 white collar workers, who ore members of the 
National Union of Municipal Employees of Montreal C.C.C.L., approved a re-
commendation asking for a 10 per cent salary increase 

Three years ago the union 
settled for eight per cent 
which was recommended in 

^ on arbitration report by a 
board headed by Municipal 
Judge Pascal Lachapeile. 

Union leaders expect no 
objection from city adminis-
tration because of the good 
relations existing between 
both parties. 

The recommendation has 
been approved by union 
members and Rene Constant, 
president of the Municipal 
Employees Union will conduct 
the negotiations. 

The 10 per cent demand 
has been determined by liv-
ing costs increases and is con-
sidered proportionate with the 
wage granted city policemen 
and firemen. 

A three - man negotiation 
committee hos been named 

'by the city to meet union 
representatives on the ques-
tion. 

150 délégués à . . . 
(Suite de la page 6) 

travailleurs de leurs responsabi-
lités, tant au point de vue syn-
dical qu'au point de vue politi-
que, en élisant des personnes 
prêtes à servir et non pas à se 
servii-. Enfin, le but moral du 
syndicalisme, est d'orienter la 
vie de chacun vers l'idéal chré-
tien. 

Elections 
M. Roger Mathieu, président 

de la C.T.C.C., a présidé aux 
élections des officiers du Con-
seil Central pour la prochaine 
année qui débute avec la pré-
sente assemblée. Mlle Gisèle 
Plante a agi comme secrétaire 
d'élection. 

Voici la liste des officiers 
élus: président: M. André Roy; 
1er vice-president: ' M. Joseph 
Parent; 2e vice-président: M. 
Paul Bédard; secrétaire-archivi.s-
te: Mlle Gisèle Plante; assistant-
sec.-archiviste: M. Roland Le-

clerc; secrétaire-correspondant: 
M. Maurice Dussault; secrétaire-
financier: M. J.-A. Costin; assis-
tant-sec.-financier: M. Maurice 
Boucher; trésorier: M. Jacque» 
Dion; commissaire ordonnateur: 
M. Joseph Conseiller; sergent 
d'arme: M. Antonio Lelièvre; 
directeurs: région de Portneuf: 
M. Raymond Dussault; région de 
Mohtmagny-L'Islet: M. Leopold 
Côté; région de Beauce: M. Léo-
pold Vachon; Plessisville: M. 
Simon Montambault. 

L'assemblée a adopté à l'una-
nimité la résolution suivante 
avant de lever la séance: 

Le Conseil Central des Syndi-
cats Catholiques de Québec ré-
prouve l'attitude du garage La 
porte Automobile qui refuse de 
discuter et de rencontrer les 
représentants s y n d i c a u x . Le 
Conseil accorde son appui total 
aux employés de Laporte Au 
toniobile jusqu'au règlement du 
conflit. 

NEWS 
& VIEWS 

I t e m s of In te res t to W o r k e r s 
a t C a n a d i a n V i c k e r s L i m i t e d 

does attack a Liberal policy 
set in 1955 by former Trade Min-
ister C. D. Howe to permit Tran* 
Canada to export up to 200 mil-
lion cubic feet of gas daily for 
25 years to the U.S. at Emerson, 
Man. 

The report says this policy 
should be revoked because of 
Canadian gas requirements. 
Big Profits: 

West Coast Transmission pro-
moters, including Frank Mc-
Mahon, :[iad bought common stock 
at 4.9 cents a share — stock later 
offered to the public at $5 and 
up per share. 

Huge potential profits for the 
original promoters, (non-taxable 
because Canada still has no ca-
pital gains tax) went beyond any 
reasonable return for risk, the 
Commission found. 

Chairman of the Commission is 
Henry Borden, Toronto indus-
trialist, who is president of Braz-
ilian Traction. The current report 
report on other gas and some 
aspects of crude oil development. 
A further report on other energy 
sources for Canada is expected at 
some time in the future. 

Kehirlng 
•Manv employees who were 

laW off their jobs recently are 
being called back to work. We 
once again advise our members 

' to check if their present address 
Is on file at the union office. 

You may either call personal-
ly at the union office or if more 
convenient phone CI 5-1251. 

There is a time limit placed 
on re-calls and to make sure 
the union has your present ad-
dress on file please contact the 
office without delay. 

* * * 

Labor secretary raps 
"right to work" laws 

Labor Secretary Mitchell of 
the United States Government 
took sharp issue last week with 
those fellow Republicans who 
are backing "right to work" 
proposals in next week's elec-
tions. 

"I would question the wisdom 
of such laws" Mitchell said 
while appearing on a nation-
wide television show. 

Voters in six states will cast 
ballots on "right to work" pro-
posals. Eighteen other states 
already have such laws outlaw-
ing the union shop. 

Mitchell gave as his reason 
for opposing restrictions on 
union shop clauses the fact that 
70 per cent of all collective 
bargaining agreements now in 
force include such provisions. 

These provisions have been 
agreed to in free bargaining by 
management and labor, the 
Labor Secretary declared. 

Labor leaders commenting la-
ter on the stand taken by 
Secretary Mitchell said that if 
the present trend of union-bust-
ing were to lead to breaking the 
backbone of the Labor move-
ment what would replace it? 
Socialism, Communism, Indus-
trial Dictatorship? They said 
this would be truly a sweet dish 
for a free nation to contemplate. 

Surely to offset such hazard 
the many lethargic and disin-
terested union members should 
participate in the deliberations 
of their local unions and fight 
to protect their organizations so 
that labor can come into it» 
own as a major factor in deter-
mining the destiny of mankind. 

Think this over union mem-
bers, and attend your local 
union meetings regularly. 

* * * 

Conciliation meetings 

As Le Travail goes to press 
it has been announced that 
meetings of conciliation will ba 
held on Monday November 3 
and Wednesday November 5 
from 10.00 a.m. until 2.00 p.m. 
Conciliation was demanded by 
the union when direct negotia-
tions with Canadian Vicker» 
bogged down. 

Progress of these meetingj 
will be given our readers in our 
next issue. 

* * * 

Launching at Lauzoii 

The ice-breaker "Sir Humph-
rey Gilbert" was launched at 
Davie Shipbuilding L i m i t e d 
yards at Lauzon last week. 

The 1,116-ton vessel was to 
have slid down the ways on 
August 30 but this date was 
cancelled when a wo»k stop-
page of 2000 workers tied up 
the yards. The 2000 worker» 
who are members of the C.C. 
C.L. National Metal Trades Fe-
deration settled their dispute 
with the company on October 
19. 

• ) { • * * 
Labor not to blame 

A booklet "Labor, Big Busi-
ness and Inflation" was issued 
last week by the AFL-CIO with 
the theme that "labor has been 
a victim of inflation and not 
the cause of it". The book shows 
that real wages have lagged 
behind productivity in the last 
10 years and that unit labor 
costs rose less than prices. 

Quebec Food Workers Get 
Raises of $6.50 a Week 

The newly signed two lobor 
controct-s provide f o r i n-
creases of $6.50 a week over 
the two-year period. The first 
year of the new agreement 
the employees will receive o 
weekly salary increase of 
$3.25 and an additional 
weekly hike of $3.25 for the 
second and final year of the 
contract. 

In the case of employees 
of Paul Godbout retroactivity 
will be paid from September 
3, 1958, while workers ot 

Tancrede Ayord Limited will 
receive the sum of $12.00 
for the period from Septem-
ber 3 to October 17. 

In addition, we are inform-
ed, thot the existing labor 
contract with iPaul Godbout 
provides for a life-sickness-
hospitalizdtion plan to which 
the company wi)) pay 50 per 
cent of the cost. 

Vacation benefits call for 
two weeks paid vocationi 
after three years seryice. 


